
Ces quinze dernières années, les petits 
entrepreneurs de réseaux d’eau ont gagné 
la reconnaissance des pouvoirs publics
et des bailleurs de fonds. Dans un grand 
nombre de pays du Sud, ils sont désormais 
considérés comme des acteurs légitimes
pour l’approvisionnement en eau des petites 
agglomérations et des quartiers des grandes 
villes. Mais leur action continue à soulever 
d’importantes questions : comment les 
professionnaliser tout en préservant leurs 
capacités d’adaptation aux attentes locales ? 
Comment élever les standards de qualité
des services sans nuire à leur accessibilité ? 
Quels mécanismes pour fi nancer et encadrer 
leurs activités ? De fait, concéder aux petits 
entrepreneurs une place dans le « marché de 
l’eau » ne suffi t pas à assurer l’accès au
plus grand nombre ni l’amélioration continue 
des services. L’intervention publique est 
centrale pour organiser la transition de ces 
acteurs vers des logiques de service public. 

Les limites des logiques de marché 

Parmi la cohorte d’acteurs privés qui intervien-
nent dans la fourniture d’eau dans les pays en 
développement, les petits entrepreneurs de 
réseaux d’eau sont de plus en plus souvent 
présentés comme une catégorie prometteuse 
pour la desserte des gros bourgs et des quartiers 
sous-équipés. Porteurs de véritables solutions ou 
refl et d’une mode passagère ? Quoi qu’il en soit, 
ces acteurs aux profi ls très divers fournissent 
de l’eau par le biais de dispositifs techniques 
en réseaux, plus ou moins rudimentaires, qu’ils 
ont fi nancés en grande partie sur fonds propres.

À ce jour, ces formes d’approvisionnement en 
eau ont essentiellement essaimé à partir de « lo-
giques de marché ». En marge des politiques sec-
torielles, les petits entrepreneurs de réseaux ten-
tent de répondre aux demandes des ménages, 
en mettant à profi t des circonstances favorables, 
telles que l’accès privilégié à un point d’eau, et en 
mobilisant des savoir-faire techniques, quelques 
ressources fi nancières et leurs relations sociales. 
L’intervention des pouvoirs publics pour coordon-
ner, fi nancer ou encore contrôler ces initiatives 
est relativement limitée.

Si cette dynamique de développement « spon-
tané » a indéniablement contribué à améliorer 
les conditions d’accès à l’eau dans les zones non 
ou mal desservies par les systèmes convention-
nels*, elle pose néanmoins des problèmes de 
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De la logique marchande
au service public de l'eau :
quel rôle des pouvoirs publics ?

Certes, la contractualisation est indispensable 
pour clarifi er les missions des petits entrepre-
neurs et expliciter les objectifs qui leur sont 
assignés. Cependant, au-delà de la formalisa-
tion juridique des engagements c’est la qualité 
du processus de mobilisation des acteurs qui 
importe. En effet, seule la concertation peut 
conduire à de véritables accords sur le partage 
des responsabilités (entre usagers, institutions 
publiques, entrepreneurs), les objectifs à pour-
suivre (la couverture, les investissements, etc.) 
et les moyens à mettre en œuvre pour améliorer 
le service (formations, fi nancements, etc.). 

De même, des dispositifs de suivi des services 
d’eau doivent être instaurés pour que les petits 
entrepreneurs de réseaux d’eau rendent des 
comptes. Mais les débats actuels privilégient 
les questions de production d’indicateurs au dé-
triment d’une réfl exion approfondie sur l’usage 
de l’information et les dynamiques de régulation. 
Or, la régulation est avant tout une affaire de re-
lations de pouvoir qui seront d’autant moins asy-
métriques que l’information produite est mise en 
débat avec l’ensemble des acteurs en présence. Il 
s’agit de rechercher, et de reconstruire en perma-
nence, un équilibre qui sera toujours provisoire.

C’est pourquoi, il est nécessaire de renforcer, 
voire parfois de faire émerger la représenta-
tion de certains acteurs (association d’usagers, 
groupe d’élus locaux, etc.) pour favoriser leur 
pleine participation aux débats. Le renforcement 
des capacités d’actions des administrations et 
autres instances publiques est d’autant plus 
important que l’une des premières conditions 
à l’existence de tels mécanismes de régulation 
est sans doute celle de systèmes de maîtrise 
d’ouvrage ayant à la fois les moyens d’exercer 
leur mandat et de défendre l’intérêt général.

En conclusion

L’action des petits entrepreneurs de réseaux 
d’eau ne peut pas être uniquement guidée par 
des logiques de marché. L’intervention des pou-
voirs publics est indispensable pour établir des 
normes adaptées, développer les compétences 
des entrepreneurs, contribuer au fi nancement des 
réseaux et susciter des dynamiques de régulation.

Les normes auront plus de chance d’être 
adaptées si elles sont évolutives et prennent 

 Lexique/sigles 

Systèmes conventionnels : comprennent 
les réseaux d’eau centralisés et intégrés.

Accessibilité : désigne la possibilité pour un 
ménage d’accéder au service d’eau dans des 
conditions économiquement supportables 
(c’est-à-dire à des prix abordables).

Technologies modulaires : qualifi e des dis-
positifs techniques confi gurables en plusieurs 
sous-ensembles, appelés modules.

Gestion patrimoniale : approches visant à 
optimiser le renouvellement des équipements 
et le développement de nouvelles infrastruc-
tures en tenant compte des contraintes tech-
niques et des attentes des usagers.
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en compte les contraintes et les attentes de 
l’ensemble des acteurs de la fi lière eau.

Les politiques de formation dans le domaine 
de l’eau doivent intégrer les systèmes d’ap-
prentissage professionnel et s’appuyer sur 
une variété d’outils, dont certains spécifi que-
ment dédiés aux petits entrepreneurs d’eau.

Le développement des petits réseaux d’eau 
potable implique des apports financiers 
conséquents qui ne pourront pas être uni-
quement mobilisés par les entrepreneurs. 
Des fonds publics sont indispensables pour 
dynamiser les marchés de capitaux locaux.

L’encadrement des petits entrepreneurs de 
réseaux d’eau passe par des cadres de régula-
tion dynamiques qui mobilisent fortement les 
utilisateurs des services dans une perspec-
tive de concertation multi-acteurs continue.

Frédéric Naulet (naulet@gret.org)

CONCRÉTISER LE POTENTIEL
DE DÉVELOPPEMENT

Le nombre de petits entrepreneurs de réseaux 
d’eau a fortement augmenté depuis plusieurs 
années. Mais le potentiel de couverture des 
besoins en eau au niveau mondial demeure 
important : selon des études récentes, sur les 
500 millions d’habitants aujourd’hui privés 
d’eau potable dans les quartiers défavorisés 
et les petites municipalités, entre 50 à 80 % 
pourraient à moyen terme bénéfi cier des ser-
vices de ce type d’opérateurs. Cependant, ces 
perspectives resteront longtemps théoriques 
si les pouvoirs publics ne prennent aucune 
mesure pour accompagner le développement 
de ces modes de desserte (Hystra, 2011).
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qualité des services (potabilité de l’eau non ga-
rantie, approvisionnement discontinu, pression 
insuffi sante, etc.) et d’accessibilité* aux réseaux 
pour les ménages les plus vulnérables. L’interven-
tion des pouvoirs publics est indispensable pour 
accompagner le développement de ces modes 
de desserte, et encourager la transition d’activi-
tés régies par des dynamiques marchandes vers 
des logiques de service public. 

Repenser des normes adaptées
et fondées sur des compromis 

Parce que les réseaux des petits entrepreneurs 
répondent rarement aux conditions requises pour 
prétendre au caractère de service public, il est 
indispensable d’agir sur les normes. Tout l’enjeu 
consiste à trouver un compromis entre l’atteinte 
d’un niveau satisfaisant de qualité du service et la 
recherche de moindre coût, sans perdre de vue 
les attentes des ménages. Il s’agit d’améliorer 
le service à partir d’évolutions techniques maîtri-
sables localement tout en limitant les risques de 
surinvestissement et les effets de dépendances 
engendrés par ces dispositifs. 

Aussi, les autorités publiques doivent placer les 
principes de progressivité et d’adaptabilité des 
normes au cœur de leurs stratégies sectorielles. 
Par exemple, au lieu de dimensionner les ou-
vrages en fonction de références qualifi ées abusi-
vement d’universelles, elles doivent promouvoir 
des logiques d’investissement graduel et encou-
rager les démarches rigoureuses d’évaluation 

Face à ces diffi cultés, les petits entrepreneurs 
n’ont souvent d’autre choix qu’adopter des straté-
gies de court terme. Pour les inciter à se convertir 
à des logiques de gestion patrimoniale*, des 
outils de fi nancement à long terme, prévisibles 
et peu coûteux sont indispensables.

Du reste, des expérimentations sont en cours 
dans plusieurs pays avec l’objectif de dynamiser 
les marchés locaux de capitaux via différents 
instruments fi nanciers : fonds d’investissement 
au Bangladesh (avec des capitaux faiblement 
rémunérés et placés pendant plusieurs années), 
lignes de méso-crédit au Cambodge, fonds de 
garantie bancaire au Laos, etc.

Loin de se réduire à de l’ingénierie fi nancière, 
le développement de ces outils nécessite des 
engagements politiques, concrétisés par des 
apports de fonds publics. Les responsables pu-
blics ne peuvent se démettre de leurs obliga-
tions fi nancières, y compris pour des services 
d’eau gérés par des entrepreneurs privés. Les 
ressources privées ne permettront pas à elles 
seules de résoudre le problème du fi nancement 
de l’accès à l’eau. Pour s’en convaincre, il suffi t de 
rappeler qu’au cours des dernières décennies, de 
nombreux pays ont fi nancé leurs infrastructures 
hydrauliques de premier établissement principa-
lement grâce à l’impôt.

Favoriser des approches concertées 
pour des régulations dynamiques

Un autre domaine clé de l’intervention publique 
concerne la régulation. Les intérêts économiques 
des petits entrepreneurs peuvent sans cesse com-
promettre l’atteinte d’autres objectifs associés aux 
services d’eau (santé publique, équité, etc.). Dans 
un contexte où les clients des réseaux n’ont pas 
(ou peu) d’alternatives d’approvisionnement, la 
régulation marchande, entendue comme dyna-
mique d’ajustement de l’offre et de la demande, 
est inopérante pour sanctionner la qualité des 
services. Pour concilier les objectifs potentielle-
ment contradictoires de viabilité économique, de 
qualité et d’accessibilité des services, les pouvoirs 
publics ont un rôle déterminant à jouer. 

Le besoin de cadres de régulation fait aujourd’hui 
consensus et l’idée de réguler les services ren-
dus par les petits entrepreneurs est largement 
acceptée. Mais de nombreux pays concentrent 
leurs réfl exions sur la contractualisation, la créa-
tion d’instances de régulation ou l’identifi cation 
d’indicateurs de performance. Elles laissent de 
côté des questions essentielles, en particulier : 
comment permettre à chaque partie prenante 
de se faire entendre dans la durée ?
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L'EXPÉRIMENTATION COMME MÉTHODE 
DE NORMALISATION

Dans plusieurs pays où le Gret accompagne 
des petits entrepreneurs de réseaux d’eau, 
des unités de traitement à faible coût ont été 
mises au point pour produire de l’eau potable 
à partir d’eau brute superfi cielle. Au Cam-
bodge, l’introduction de cette technologie a 
contribué à la propagation d’une nouvelle 
norme d’approvisionnement en eau dans les 
gros bourgs. L’appropriation du référentiel 
technique par les acteurs a été permise grâce 
à certaines conditions telles que des compé-
tences locales d’ingénierie, ou la présence de 
petites entreprises de construction. L’institu-
tionnalisation progressive de cette norme, 
c’est-à-dire sa reconnaissance offi cielle par 
les pouvoirs publics cambodgiens entre 2005 
et 2010, a fait l’objet de longues phases de 
négociation et de mises à l’épreuve.

UN NOUVEL ACTEUR POUR LE 
RENFORCEMENT DES PETITS 
ENTREPRENEURS D'EAU AU CAMBODGE

Depuis peu, l’approche Business Develop-
ment Services (BDS) a fait son entrée dans 
le secteur de l’eau potable. Ces services d’ap-
pui-conseil sont traditionnellement proposés 
par des organismes professionnels à des 
opérateurs économiques actifs dans divers 
secteurs (artisanat, agroalimentaire, etc.), en 
vue d’accroître leurs performances. Au Cam-
bodge, le Gret travaille à la mise en place d’un 
tel mécanisme. Depuis un an, la société In-
novative Services Engineering Advisory 
(ISEA) est accompagnée dans le déploiement 
d’une gamme de services adaptés aux petits 
entrepreneurs d’eau : études de marché, 
conseil en gestion, planifi cation stratégique, 
etc. Hormis ces prestations, ISEA entend 
également faciliter l’accès au crédit. En tra-
vaillant sur des modalités de certifi cation, la 
société espère apporter aux banques des 
garanties sur la qualité des projets d’inves-
tissement soumis par les petits entrepreneurs.

des demandes en eau. Elles doivent également 
soutenir les efforts d’innovation pour parvenir à 
des solutions modulaires* permettant des ajus-
tements continus entre les options techniques 
(l’offre) et les évolutions de consommation en 
eau (les demandes des ménages).

Surtout, les processus d’élaboration des normes 
doivent être profondément repensés. Ceux-ci ne 
doivent plus être exclusivement guidés par des 
considérations technicistes ou sanitaires, mais 
tenir compte des contextes socioéconomiques 
dans lesquels sont insérés les réseaux des petits 
entrepreneurs. C’est seulement en ouvrant la 
concertation à l’ensemble des groupes d’acteurs 
de la « fi lière eau » (usagers actuels et futurs, 
entreprises de génie civil, fournisseurs de maté-
riaux, etc.) que les responsables des politiques 
sectorielles seront en mesure de défi nir des 
normes adaptées et des incitations pour rendre 
effective leur application.

Mieux structurer les processus 
d'apprentissage

Pour renforcer la qualité des services offerts par 
les petits entrepreneurs, il apparaît important de 
les accompagner, eux et leurs employés, dans 
l’acquisition de compétences adaptées aux nou-
velles exigences technologiques et de gestion 
des services. Car, bien que le secteur informel 
soit un lieu d’apprentissage à part entière, leur 
professionnalisation ne peut uniquement reposer 
sur la pratique répétitive ou la formation sur le 
tas. Les dynamiques d’apprentissage des pe-
tits entrepreneurs de réseaux d’eau doivent être 
mieux encadrées.

Pour cela, les politiques de formation doivent 
élargir leur champ afi n d’y intégrer la formation 
continue au même titre que les cursus univer-
sitaires, et prendre en compte la diversité des 
acteurs qui interviennent dans le secteur de l’eau. 
Ces politiques doivent s’appuyer sur des instru-
ments de formation professionnelle variés. Ainsi, 
des services d’appui-conseil dédiés aux petites 
entreprises mériteraient d’être développés, de 
même que des systèmes d’apprentissage par 
tutorat ou via des échanges entre opérateurs.

Ces dispositifs ne pourront aboutir que si plu-
sieurs conditions sont réunies : tout d’abord, 
une analyse préalable des besoins des petits 
entrepreneurs pour élaborer des contenus pé-
dagogiques de qualité en adéquation avec leurs 
spécifi cités ; ensuite, un accompagnement dans 
la durée pour multiplier les possibilités d’interac-
tion entre pratique et théorie ; enfi n, une gestion 
partenariale des programmes de formation im-

pliquant les pouvoir publics, les structures de 
formation et les organisations professionnelles 
des petits entrepreneurs lorsqu’elles existent. 

Mobiliser des fonds publics au 
service de l'innovation fi nancière

Les réfl exions sur les processus de profession-
nalisation ne peuvent éluder la question du fi -
nancement. Or, dans ce domaine, force est de 
constater que l’innovation fait défaut. Certaines 
pistes ne sont pas suffisamment explorées, 
comme les Fonds de formation professionnelle 
qui, s’ils étaient abondés par des contributions 
privées et publiques (redevances sur les services 
d’eau, allocations budgétaires, etc.) sous la ges-
tion conjointe des entrepreneurs et des autorités 
publiques, pourraient être très effi caces.

La problématique du fi nancement se pose avec 
encore plus d’acuité pour les infrastructures. Amé-
liorer les services d’eau, en particulier les étendre 
aux zones encore non desservies, requiert des 
investissements importants, irréversibles et ren-
tabilisés sur de longues périodes. Or, les capaci-
tés d’autofi nancement des petits entrepreneurs 
locaux sont limitées et les possibilités d’emprunt 
quasi inexistantes faute de pouvoir présenter aux 
banques une comptabilité en bonne et due forme 
et les garanties immobilières exigées.
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tements continus entre les options techniques 
(l’offre) et les évolutions de consommation en 
eau (les demandes des ménages).

Surtout, les processus d’élaboration des normes 
doivent être profondément repensés. Ceux-ci ne 
doivent plus être exclusivement guidés par des 
considérations technicistes ou sanitaires, mais 
tenir compte des contextes socioéconomiques 
dans lesquels sont insérés les réseaux des petits 
entrepreneurs. C’est seulement en ouvrant la 
concertation à l’ensemble des groupes d’acteurs 
de la « fi lière eau » (usagers actuels et futurs, 
entreprises de génie civil, fournisseurs de maté-
riaux, etc.) que les responsables des politiques 
sectorielles seront en mesure de défi nir des 
normes adaptées et des incitations pour rendre 
effective leur application.

Mieux structurer les processus 
d'apprentissage

Pour renforcer la qualité des services offerts par 
les petits entrepreneurs, il apparaît important de 
les accompagner, eux et leurs employés, dans 
l’acquisition de compétences adaptées aux nou-
velles exigences technologiques et de gestion 
des services. Car, bien que le secteur informel 
soit un lieu d’apprentissage à part entière, leur 
professionnalisation ne peut uniquement reposer 
sur la pratique répétitive ou la formation sur le 
tas. Les dynamiques d’apprentissage des pe-
tits entrepreneurs de réseaux d’eau doivent être 
mieux encadrées.

Pour cela, les politiques de formation doivent 
élargir leur champ afi n d’y intégrer la formation 
continue au même titre que les cursus univer-
sitaires, et prendre en compte la diversité des 
acteurs qui interviennent dans le secteur de l’eau. 
Ces politiques doivent s’appuyer sur des instru-
ments de formation professionnelle variés. Ainsi, 
des services d’appui-conseil dédiés aux petites 
entreprises mériteraient d’être développés, de 
même que des systèmes d’apprentissage par 
tutorat ou via des échanges entre opérateurs.

Ces dispositifs ne pourront aboutir que si plu-
sieurs conditions sont réunies : tout d’abord, 
une analyse préalable des besoins des petits 
entrepreneurs pour élaborer des contenus pé-
dagogiques de qualité en adéquation avec leurs 
spécifi cités ; ensuite, un accompagnement dans 
la durée pour multiplier les possibilités d’interac-
tion entre pratique et théorie ; enfi n, une gestion 
partenariale des programmes de formation im-

pliquant les pouvoir publics, les structures de 
formation et les organisations professionnelles 
des petits entrepreneurs lorsqu’elles existent. 

Mobiliser des fonds publics au 
service de l'innovation fi nancière

Les réfl exions sur les processus de profession-
nalisation ne peuvent éluder la question du fi -
nancement. Or, dans ce domaine, force est de 
constater que l’innovation fait défaut. Certaines 
pistes ne sont pas suffisamment explorées, 
comme les Fonds de formation professionnelle 
qui, s’ils étaient abondés par des contributions 
privées et publiques (redevances sur les services 
d’eau, allocations budgétaires, etc.) sous la ges-
tion conjointe des entrepreneurs et des autorités 
publiques, pourraient être très effi caces.

La problématique du fi nancement se pose avec 
encore plus d’acuité pour les infrastructures. Amé-
liorer les services d’eau, en particulier les étendre 
aux zones encore non desservies, requiert des 
investissements importants, irréversibles et ren-
tabilisés sur de longues périodes. Or, les capaci-
tés d’autofi nancement des petits entrepreneurs 
locaux sont limitées et les possibilités d’emprunt 
quasi inexistantes faute de pouvoir présenter aux 
banques une comptabilité en bonne et due forme 
et les garanties immobilières exigées.



Ces quinze dernières années, les petits 
entrepreneurs de réseaux d’eau ont gagné 
la reconnaissance des pouvoirs publics
et des bailleurs de fonds. Dans un grand 
nombre de pays du Sud, ils sont désormais 
considérés comme des acteurs légitimes
pour l’approvisionnement en eau des petites 
agglomérations et des quartiers des grandes 
villes. Mais leur action continue à soulever 
d’importantes questions : comment les 
professionnaliser tout en préservant leurs 
capacités d’adaptation aux attentes locales ? 
Comment élever les standards de qualité
des services sans nuire à leur accessibilité ? 
Quels mécanismes pour fi nancer et encadrer 
leurs activités ? De fait, concéder aux petits 
entrepreneurs une place dans le « marché de 
l’eau » ne suffi t pas à assurer l’accès au
plus grand nombre ni l’amélioration continue 
des services. L’intervention publique est 
centrale pour organiser la transition de ces 
acteurs vers des logiques de service public. 

Les limites des logiques de marché 

Parmi la cohorte d’acteurs privés qui intervien-
nent dans la fourniture d’eau dans les pays en 
développement, les petits entrepreneurs de 
réseaux d’eau sont de plus en plus souvent 
présentés comme une catégorie prometteuse 
pour la desserte des gros bourgs et des quartiers 
sous-équipés. Porteurs de véritables solutions ou 
refl et d’une mode passagère ? Quoi qu’il en soit, 
ces acteurs aux profi ls très divers fournissent 
de l’eau par le biais de dispositifs techniques 
en réseaux, plus ou moins rudimentaires, qu’ils 
ont fi nancés en grande partie sur fonds propres.

À ce jour, ces formes d’approvisionnement en 
eau ont essentiellement essaimé à partir de « lo-
giques de marché ». En marge des politiques sec-
torielles, les petits entrepreneurs de réseaux ten-
tent de répondre aux demandes des ménages, 
en mettant à profi t des circonstances favorables, 
telles que l’accès privilégié à un point d’eau, et en 
mobilisant des savoir-faire techniques, quelques 
ressources fi nancières et leurs relations sociales. 
L’intervention des pouvoirs publics pour coordon-
ner, fi nancer ou encore contrôler ces initiatives 
est relativement limitée.

Si cette dynamique de développement « spon-
tané » a indéniablement contribué à améliorer 
les conditions d’accès à l’eau dans les zones non 
ou mal desservies par les systèmes convention-
nels*, elle pose néanmoins des problèmes de 
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De la logique marchande
au service public de l'eau :
quel rôle des pouvoirs publics ?

Certes, la contractualisation est indispensable 
pour clarifi er les missions des petits entrepre-
neurs et expliciter les objectifs qui leur sont 
assignés. Cependant, au-delà de la formalisa-
tion juridique des engagements c’est la qualité 
du processus de mobilisation des acteurs qui 
importe. En effet, seule la concertation peut 
conduire à de véritables accords sur le partage 
des responsabilités (entre usagers, institutions 
publiques, entrepreneurs), les objectifs à pour-
suivre (la couverture, les investissements, etc.) 
et les moyens à mettre en œuvre pour améliorer 
le service (formations, fi nancements, etc.). 

De même, des dispositifs de suivi des services 
d’eau doivent être instaurés pour que les petits 
entrepreneurs de réseaux d’eau rendent des 
comptes. Mais les débats actuels privilégient 
les questions de production d’indicateurs au dé-
triment d’une réfl exion approfondie sur l’usage 
de l’information et les dynamiques de régulation. 
Or, la régulation est avant tout une affaire de re-
lations de pouvoir qui seront d’autant moins asy-
métriques que l’information produite est mise en 
débat avec l’ensemble des acteurs en présence. Il 
s’agit de rechercher, et de reconstruire en perma-
nence, un équilibre qui sera toujours provisoire.

C’est pourquoi, il est nécessaire de renforcer, 
voire parfois de faire émerger la représenta-
tion de certains acteurs (association d’usagers, 
groupe d’élus locaux, etc.) pour favoriser leur 
pleine participation aux débats. Le renforcement 
des capacités d’actions des administrations et 
autres instances publiques est d’autant plus 
important que l’une des premières conditions 
à l’existence de tels mécanismes de régulation 
est sans doute celle de systèmes de maîtrise 
d’ouvrage ayant à la fois les moyens d’exercer 
leur mandat et de défendre l’intérêt général.

En conclusion

L’action des petits entrepreneurs de réseaux 
d’eau ne peut pas être uniquement guidée par 
des logiques de marché. L’intervention des pou-
voirs publics est indispensable pour établir des 
normes adaptées, développer les compétences 
des entrepreneurs, contribuer au fi nancement des 
réseaux et susciter des dynamiques de régulation.

Les normes auront plus de chance d’être 
adaptées si elles sont évolutives et prennent 

 Lexique/sigles 

Systèmes conventionnels : comprennent 
les réseaux d’eau centralisés et intégrés.

Accessibilité : désigne la possibilité pour un 
ménage d’accéder au service d’eau dans des 
conditions économiquement supportables 
(c’est-à-dire à des prix abordables).

Technologies modulaires : qualifi e des dis-
positifs techniques confi gurables en plusieurs 
sous-ensembles, appelés modules.

Gestion patrimoniale : approches visant à 
optimiser le renouvellement des équipements 
et le développement de nouvelles infrastruc-
tures en tenant compte des contraintes tech-
niques et des attentes des usagers.
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en compte les contraintes et les attentes de 
l’ensemble des acteurs de la fi lière eau.

Les politiques de formation dans le domaine 
de l’eau doivent intégrer les systèmes d’ap-
prentissage professionnel et s’appuyer sur 
une variété d’outils, dont certains spécifi que-
ment dédiés aux petits entrepreneurs d’eau.

Le développement des petits réseaux d’eau 
potable implique des apports financiers 
conséquents qui ne pourront pas être uni-
quement mobilisés par les entrepreneurs. 
Des fonds publics sont indispensables pour 
dynamiser les marchés de capitaux locaux.

L’encadrement des petits entrepreneurs de 
réseaux d’eau passe par des cadres de régula-
tion dynamiques qui mobilisent fortement les 
utilisateurs des services dans une perspec-
tive de concertation multi-acteurs continue.

Frédéric Naulet (naulet@gret.org)

CONCRÉTISER LE POTENTIEL
DE DÉVELOPPEMENT

Le nombre de petits entrepreneurs de réseaux 
d’eau a fortement augmenté depuis plusieurs 
années. Mais le potentiel de couverture des 
besoins en eau au niveau mondial demeure 
important : selon des études récentes, sur les 
500 millions d’habitants aujourd’hui privés 
d’eau potable dans les quartiers défavorisés 
et les petites municipalités, entre 50 à 80 % 
pourraient à moyen terme bénéfi cier des ser-
vices de ce type d’opérateurs. Cependant, ces 
perspectives resteront longtemps théoriques 
si les pouvoirs publics ne prennent aucune 
mesure pour accompagner le développement 
de ces modes de desserte (Hystra, 2011).




